		Permis de végétaliser

CHARTE D’ENGAGEMENT

La ville de Saint Chamond souhaite encourager la végétalisation de l’espace public par les habitants pour :
· Embellir le cadre de vie
· Participer au développement de la Biodiversité
· Créer du lien social 

Ainsi, il est proposé par ce permis de végétaliser la possibilité de jardiner son pied de clôture ou de façade.  


1- La mise à disposition de l’espace public
L’occupation du domaine public sera encadrée par une autorisation accordée par la commune à la suite d’une instruction technique qui évaluera notamment la faisabilité de la demande en raison de divers paramètres (respect des normes d’accessibilité sur le trottoir, proximité de réseaux enfouis…).

La démarche est encadrée par cette charte d’engagement « Permis de végétaliser » qui sera signée par le demandeur et Monsieur le maire ou son représentant.

2- Engagement de la Collectivité 
La Mairie d’engage à instruire toute demande transmise en considérant le calendrier suivant :
- Transmission des candidatures avant le 15 Juillet de l’année en cours
- Instruction durant la période estivale et arbitrage du nombre de demandes retenues
- Information de la suite donnée à la demande avant le 15 Septembre de l’année en cours
- Réalisation des travaux préparatoires et remise des plantes avant la fin d’année en cours

Les équipes techniques de la commune assureront :
-L’ouverture et la création des fosses de plantations avec membranes d’étanchéité en cas de nécessité 
-L’apport de terre avec recouvrement d’une épaisseur de paillage (broyat de branches) 
-La mise en place de support pour végétalisation verticale si la demande est formulée et retenue

A la suite de l’instruction technique, un courrier informera des suites données à chaque demande.
En cas d’accord favorable, les travaux proposés seront détaillés et un rendez vous physique ou téléphonique sera organisé avec un représentant du service Espaces Verts pour confirmer les travaux à venir. 

Les végétaux nécessaires à cette première plantation seront remis au Centre Horticole suivant une palette de plantes vivaces, locales, mellifères et résistantes au sec. 

Le service espaces verts restera l’interlocuteur principal de l’accompagnement de ce dispositif. 

En cas de mise en place de dispositif permettant le développement de plantes grimpantes sur des façades, une autorisation d’intervention précisant le mode opératoire et faisant un état des lieux du support concerné sera remise au demandeur pour signature.  


3- Engagement du demandeur 
Le signataire de la présente charte d’engagement « Permis de végétaliser » s’engage à un entretien de l’espace dans le respect de l’environnement et en adéquation avec les usages relatifs à l’espace public. 

Ainsi, aucun produit phytosanitaire ou engrais chimique ne sera toléré, l’eau sera utilisée avec parcimonie dans le respect des arrêtés préfectoraux pouvant limiter son usage. 
En cas de besoin, le signataire pourra demander au service espaces verts de nouvelles plantes pour compléter l’aménagement ou faire le choix d’apporter par ses propres moyens de nouvelles variétés. 

Il est toutefois précisé, que les plantes épineuses, urticantes, fortement allergène ou classées comme espèces exotiques envahissantes seront formellement interdites. 

Le compostage sur place ne sera pas admis.

Aucun équipement ou mobilier complémentaire, sauf à être lié au développement des végétaux ne pourra être mis en place.

Le signataire s’engagera :
-à un entretien paysager périodique assurant la pérennité des plantations (désherbage, arrosage, taille) et le passage des riverains sans nuire à l’accessibilité 
-au ramassage des déchets pouvant s’accumuler sur l’espace (détritus, feuilles…) 
-à informer la mairie de tout changement pouvant conduire à faire évoluer le respect des conditions de la charte d’engagement « Permis de végétaliser » 

4- Durée d’engagement 
Le permis de végétaliser est accordé à titre gracieux, pour une durée de 3 ans renouvelable. Le signataire s’engage sur cette durée à toutes ses obligations d’entretien décrites dans ce règlement. 
Si le bénéficiaire ne souhaite pas renouveler le permis de végétaliser ou doit l’interrompre pour une raison qui sera impérativement précisée (déménagement, vente…), un courrier devra être adressé à l’attention de Monsieur le Maire.
Le service Espaces Verts précisera les conditions de remises en état, ou de maintien si le dispositif contribue à l’embellissement de la ville dans des notions d’entretien compatible avec l’activité des équipes. 

Cette occupation est précaire, révocable et ne peut donner lieu à aucune indemnité.

5- Communication
Une signalétique sera remise au signataire, une fois les plantations réalisées, afin de valoriser sa démarche d’embellissement de l’espace public.
Il accepte par cet engagement dans le permis de végétaliser, la prise de photos ou vidéos valorisant l’aménagement.

Je soussigné………………., demeurant………….. avoir pris connaissances des principes fixés dans le présent règlement et m’engage à les respecter strictement.

A Saint Chamond, le ………..

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé »)  


 


